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En application des dispositions des articles L,823-9 et R,823-7 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciat’ons, nous vous informons que les ap réciations les plus importantes
auxquelles nous avons procédé. selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisor na~e des es’f riatiors
significatives retenues et sur le présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivert dans le contexte de l’audit des compies annuels prs dans
leur ensemble et de la fcrmaton de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
su des éléments de ces comptes annuels pris isolémen:.
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Nous avons égalernen procédé, conformément aux no~ mes d’exe:cice professionnel applicables en
France, aux vérifications s~ écifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n’avons pas d observation a formuler su~ la sincérité et la concordance avec les co nptes
annuels des me rrnations données dans ~s documents sur la situatio 1 financière eLles comptes
annuels adressés aux membres oc l’assemblée générale.
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1 appartient à la direct’m n d établir des comptes annuels présenta lt une image fidèle colforr ~ lent
aux ~ègles e4 piinoi~es ~omp’a’ ccfmançaic a~si que de rretue en piakc. le centôls niernc o’~elle
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Il nous appartient d~é~ablir un rapport sur ~es ccmptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisennable que les comptes annuels prie dans leur ense nble ne compo ter.t pas d’anomalies
signiticatives, Lassurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalNé ccnforrrrément aux normes d’exercice professionnel permet de
sys é natiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peu”ent provenir de fraudes
ou ras citer d’erreurs et sont cons’dérées cor ime significatives lorsque l’on neut ra’sonnablernent
s’attendre à ce qu’elles puissen’ prises individuellement ou en cunulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.

Comme précisé par l’article L.d23-1O-1 du code de commerce. notre ,nission de certification des
comptes ne ccnsiste pas è garantir la “iabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
Fra tee le commissaire aux co np~es excrcc son jugement professionnel tout au long de cet audit

Ln outre:

j e riifie éva~ue les r soues que les comptes annuels comporter t des anomalies s’gnhicatives,
que cm es-c’ proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en oeuvre des
go eôd ‘r~s de udit Lacc s eu isquns, et recuci le des élér, ~nts qu’il esti ne su3isante et
app~opriés pour fonder son opinion, Le risque de non-détection d’une anomalie signi~cative
prov~.n~ t d’une Iraude es pies élevé eue celui d’urrc anorralis sigrrifieative récultan d’une

e nu- ca la foeude peut imp~iquer la collusion, la falsification, les omissions voloniaires, les
‘a iss~s d~c arations ou iC contournement du contrôle inte ne
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Actif

~ Frais d’établissement
Frais de recherche et développement
Donations temporaires d’usufruit
Concessions, brevets, licences, marques, procédés,
logiciels, droits et valeurs similaires

Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL
‘Q)
•~ Terrains

Constructions

E Inst.techniques, mat.out.industriels
• : Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités

Charges constatées d’avance

Frais d’émission des emprunts III
Primes de remboursement des emprunts IV

Ecart de conversion Actif V

Au31 122022 Au 31/12/2021

162 957 81 821

Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

162 957 81 821 I 81135 I 62 448

81135 62448

687 130 687 130 687 130
5491343 872692 4618650 4862214

276401 140830 135570 120136

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres

TOTAL

6 454 875 I 1 013 523 I 5 441 351 I 5 669 481

Stocks et en cours

51 274

51 274 51 274 51 274

Totall 6669106 1095344
51 274 I 51 274

5573761 I 5783203

468534 51978 416556 442152

305 486 305 486 181 724
TOTAL

Total Il

774 021 I 51 978 722 042 I 623 876

236111
33 517

1 043 650 51 978

236 111
33 517

991 671

TOTAL DE L~ACTIF (l+ll+lll+IV+V

• (1) Dont droit au bail
(2) Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut)

384 463
21 256

1 029 596

7712756 1147323 6565433 6812799
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Fonds propres consomptibles
Subventions dinvestissement

Provisions réglementées

Passif

Montant des émissions de titres participatifs

,-,~ances conditionnées

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit~’~
Emprunts et dettes financières diverses (2)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance

TOTAL DU PASSIF (1+1 bis+II+III+IV+V)

Écart de conversion Passif V

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

(2) Dont emprunts participatifs

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fon

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l’entité

Autres

Reporta nouveau

Résultat de l’exercice (Excédents ou Défcits

Situation nette (sous total)

Au31 122022 Au 31/12/2021

23 350 23 350

2544846 2597138

-86 739 -52 292

2 481 457 2 568 196

119533 125823
22 105 22 105

TotnlI 2623096 2716125

Total I bis

217742 186645
TolallI 217742 186645

122 702

Total III 122 702

3 134 841 3 308 400

141 317 81 953

291 663 244 772

7314 5241

149457 146958
Total IV 3 724 594 3 787 325

6565433 6812799
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Du 01/01/2022 Du01 01 2021

Au 31/12/2022 Au31 12 2021

12 mois 12 mois

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en na ure

Ventes de prestations de service 1 457 766 1 214 446

dont parrainages

~ Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d’exploitation 1 763 255 1 759 222

* Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 2 275

2 Mecenats
o-

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 17 806 12 731

Utilisations des fonds dédiés 119 649 51 868

Autres produits 903 745

TOTAL DES PRODUITS D’EXPLOITATION I 3 361 656 3 039 091

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes (1) 629 999 503 009

Aides financières 6 240

~ Impôts, taxes etversements assimilés 155 219 133 687
o
~ Salaires et traitements 1 528 385 1 357 056

~ Charges sociales 617 482 559 351

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 318 493 284 729

Dotations aux provisions 3 839 8 575

Reports en fonds dédiés 129 702 146 705

Autres charges 364 143

TOTAL DES CHARGES D’EXPLOITATION Il

1. Résultat d’exploitation (I-II)
>

3 389 727 2 993 259
-28 071 45 832
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DuOl 01 2022 Du 01/01/2021

Au31 122022 Au 31/12/2021

12 mois 12 mois

De participations
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés 1 051

iJ Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

9 ~ Différences positives de change
~ Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III

~ Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

• Intérêts et charges assimilées
• Différences négatives de change

• Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôt (I-11+111 IV)

~ Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital

: Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

• TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS V

~ Sur opérations de gestion
~ Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES VI

4. Résultat exceptionnel (V VI)

Participation des salariés aux résultats VI
Impôts sur les bénéfices VII

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (li + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

~valuation des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature

Personnel bénévole

I 051

48436 51 018

48 436

-47 384

-75 455

32 676
122 702

155379 23430

166663 18480

52 702

166663 71183

-11 283 -47753

3518087 3063169

3604826 3115461

-86 739 -52 292

51 018

-50 371

-4 538

23 430
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Présentation de l’association

1.1 Objet social
Le Centre Régional de Formation des Professionnels de l’Enfance est l’un des centres de
formation petite enfance de la Région Hauts-de-France.

C’est un établissement privé, à mission de service public, géré par une association loi
1901.

Le Centre Régional de Formation des Professionnels de ‘Enfance accompagne la
professionnalisation des acteurs de son champ d’activité, en mettant à disposition des
étudiants, des professionnels et des institutions, sa compétence en matière d’ingénierie
de formation.

1.2 Nature et périmètre des activités
Le CRFPE propose des formations qualifiantes, des stages de formation d’optimisation
de compétences et des prestations de conseil pour accompagner le développement des
structures d’accueil petite enfance. Le projet associatif s’articule autour d’axes
stratégiques

— Evaluer à l’interne les activités pédagogiques pour poursuivre la recherche de la
qualité des propositions et prestations

— Développer des collaborations avec l’université pour promouvoir les relations entre le
milieu professionnel et celui de la recherche

— Engager et soutenir l’ouverture européenne en favorisant les échanges entre
formateurs et étudiants de différents pays.

Les activités du CRFPE se regroupent en 4 catégories:

— Enseignement et formation (EJE, CAP AEPE, CAFERUIS, Formations courtes non
diplômantes, préparations aux concours (EJE et ATSEM) et VAE, Auxiliaire de
puériculture

— Contrôle des agréments des Assistants Maternels;

— Activité de recherche et publications;

— Activités de conseil.

1.3 Description des moyens mis en oeuvre
Les formations sont dispensées sur les sites de Lille, Arras, Maubeuge et Grande Synthe.

Les ressources de l’association sont principalement issues de subvention de la Région
(près de 48% du total des ressources d’exploitation) et de l’activité de formation continue
(un peu plus de 40% des ressources d’exploitation).

CRFPE - 2022 - Annexe
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2 Principes et méthodes comptables
Désignation de l’association : Association Centre Régional des Professionnels de
I’ Enfance

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2022, dont le total est de
6 565 433 euros. Et au compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste,
dégageant un résultat de -86 739 euros.

L’exercice d’une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 27 juin 2023 par le Conseil d’Administration.

2.1 Principes généraux
Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément
aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du
règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du
règlement ANC 20 14-03 relatif au plan comptable général.

Les conventions générales et les adaptations professionnelles ont été appliquées en
accord avec le règlement ANC n°2014-03 et I’ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018
modifié par I’ANC n°2020-08.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe
de prudence, conformément aux hypothèses de base:

— Continuité de l’exploitation

— Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre

— Indépendance des exercices

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes
annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont
exprimés en euros.

2.2 Changement de méthode comptable ou d’estimation
Notre entité n’a pas effectué de changement de méthode comptable cette année.

2.3 Dérogations
Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables.

CRFPE - 2022 - Annexe
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3 Faits caractéristiques d’importance significative, de
l’exercice et postérieurs à la clôture

3.1 Faits caractéristiques de l’exercice
L’exercice a été caractérisé par les faits d’importance significative suivants:

— Lancement d’une nouvelle activité : la formation Auxiliaire de Puériculture

En partenariat avec ISEFORM SANTE/SANTELYS, deux promotions annuelles entre 25
et 35 apprenants sont mises en oeuvre en partenariat. La réalisation de ces actions de
formation est sous-tendue aux règles fixées dans le cadre de la convention d’application
signée entre le CRFPE et ISEFORM SANTE/SANTELYS.

— Première année complète du nouvel ERP : SOLARIS

Le développement de l’outil SOLARIS est encore en cours à la fin de l’exercice comptable
2022 mais de nombreuses fonctionnalités sont d’ores et déjà opérationnelles durant cet
exercice.

— Dénouement du litige prud’hommal

En cette année 2022, le versement des indemnités décidées par la Cour d’Appel de Douai
à la requérante ont été versées. Une procédure en Cour de Cassation a été engagée.

3.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture
Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la
clôture de l’exercice.

CRFPE-2022-Annexe
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4 Informations relatives aux postes du bilan et du compte
de résultat

4.1 Actif immobilisé
À leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entité, la valeur des actifs est déterminée dans
les conditions suivantes

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d’acquisition;

— Les actifs produits par l’entité sont comptabilisés à leur coût de production;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Le coût d’une immobilisation est constitué de son prix d’achat, après déduction des
remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement
attribuables engagés pour mettre l’actif en place et en état de fonctionner selon l’utilisation
prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes liés à
l’acquisition, ne sont pas rattachés à ce coût d’acquisition. Tous les coûts qui ne font pas
partie du prix d’acquisition et de l’immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés
directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l’actif en place et en état de
fonctionner conformément à l’utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.

CRFPE - 2022 - Annexe
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4.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Autres immobilisations
incorporelles Total Il

Valeur brut
début

(A)

Augmentations
(B)

Diminutions (C)

Immobilisations

rais d’établissement Total I

Sorties Virements

110935 52022

687 130

5 491 344

12165 4568~ 2464

C
.2

o~
Eo

t,
CC

Terrains

Constructions

Install. Tech., mat., outillage

w
~ Instali. générales, ag. Am.
& divers
o
t,

Matériel de transport
(o

~ Mat bur., informatique,
mobilier

E

Immo. Corp. En cours

Avances et acomptes

Participations

Creances rattachées à des part.
‘w
t,
C

Autres titres immobilises

Ce
Prets et autres immo.

~ financières
.0

E Total IV

Total genéral

239 229 52 462 29 558

Valeur brute fin
(D)

162 957

687 130

5491 344

14 269

262 133

6 454 876

51 274

51 274

6669 107

Total III 6 429 868 57 030 32 022

51 274

51 274

6592077 109052 32 022

CRFPE - 2022 - Annexe
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4.1.1.1 Aménagement du cadre général —Augmentations

Augmentations de l’exercice
Virements

Ventilation des augmentations

Entrées

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

TOTAL

De poste à poste Provenant de lactif
circulant

Acquisitions Apports

52 022

57 030

109 052

Creations

4.1.1.2 Aménagement du cadre général — Diminutions

Ventilation des diminutions

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

TOTAL

À destination deDe poste à poste
lactif circulant

32 022

Diminutions de l’exercice
Virements

Cessions

Sorties

Scissions Mises hors
service

32 022

CRFPE - 2022 - Annexe
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4.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Amortissemen s Augmentations Diminutions Amortissements fin
Immobilisations debut

Frais d’établissement Total
C

t °~ Autres immob~isations 48 486 33 335 81 821

Terrains

Constructions 629 129 243 564 872 693

kistall.Tech., mat., 9 568 3 519 2464 10 623

~ Install. genérales, ag. Am.
u
~ divers
Cw
E
~ Materiel de transport
t

~ ~ informatique, 121 690 38 075 29 558 130 207

Immo. Grevées de droits

TotallIl 760387 285158 32022 1013523

Total général 808 873 418 493 32 022 1 095 344

4.1.2.1 Modalités d’amortissement

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif
en fonction de la durée normale d’utilisation des biens

— Logiciels : 3 ans

— Structure et gros oeuvre : 20 à 50 ans

— Matériel et outillage industriel 3 à 10 ans

— Installations générales, agencements et aménagements divers: 10 à 25 ans

— Agencements, aménagements bâtiment: 10 à 15 ans

— Matériel de transport, de bureau et informatique : 3 à 5 ans

— Mobilier: 3 à 10 ans

La durée d’amortissement retenue par simplification est la durée d’usage pour les biens
non décomposables à l’origine.

CRFPE - 2022 - Annexe
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Concernant les immobilisations décomposables, l’association procède
décomposition par composants sur les biens immobiliers.

L’immobilisation du bâtiment s’est faite selon la décomposition suivante

— Gros oeuvre : 50 ans

— Façade : 20 ans

— Installations générales : 25 ans

— Agencements: 15 ans

à une

Les éléments non amortissables de l’actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute
constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de
la différence.

Actif circulant

4.2.1 Actif circulant I dépréciations

Situations et mouvements

Les créances ont été évaluées à leur valeur nominale.

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

4.2.2 Précisions sur d’autres créances significatives
Néant

4.2.3 Charges constatées d’avance
Les charges constatées d’avance sont de 33 517 € et sont relatives aux charges
d’exploitation.

4.2.4 Disponibilités
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

Rubriques
(A)

Dépréciations au
début de
l’exercice

Stocks

Usagers

Autres

(C)

Diminutions : reprises
de l’exercice

48 139

(B)

Augmentations:
dotations de

l’exercice

3 839

3 839TOTAL 48 139

(D)

Depréciations à la
fin de l’exercice

51 978

51 978
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Fonds propres

4.3.1 Fonds propres
L’apport sans droit de reprise implique la mise à disposition définitive d’un bien. Pour être
inscrit en fonds associatifs, cet apport doit correspondre à un bien durable utilisé pour les
besoins de l’association. Dans le cas contraire, il est inscrit en résultat.

4.3.2 Provisions réglementées

2 597 138 -52 292 2 544 846

-52 292 52 292 -86 739 - 86 739

-86 739 2 481 457

125823 +27413 -33703 119533

22105 22105

Montant début Montant é ut Augmentations Diminutions Montant fin

Amortissements dérogatoires

Autres provisions reglementees 22 105

TOTAL 22 105

22 105

22 105

A l’ouverture de
l’exercice

Affectation du
résultat

23 350

Augmentation
Diminution ou
consommation

A la cloture de
l’exerciceLibellés

Fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau

Excédent ou deficit de l’exercice

Situation nette (Total)

Subventions d’investissement

Provisions règlementées

Total

23 350

2 568 196

2716124 2623095
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4.4 Provisions, fonds dédiés, autres passifs

4.4.1 Subventions d’investissement

Montant début Augmentations Diminutions Montant fin
Subventions (A) (B) (C) (D)

Montantnominal 169908 27413 1027 196294

Quote-part virée au résultat - 44 084 - 32 676 - 76 761

Montant net fonds propres 125 824 - 5 263 1 027 119 533

4.4.2 Fonds dédiés

Montant début Augmentations Utilisations Montant fin
Variation des fonds dedies (A) (B) (C) (D)

Sur subventions d’exploitation 186 646 139 937 108 840 217 743

4.4.3 Provisions

Nature des reserves et Montant debut Augmentations Dim nutions Montant fin
provisions (A) (B) (C) (D)

Provisions réglementées 22 105 22 105

Provisions pour risques 122 702 122 702

Provisions pour dépréciations 48 139 3 839 51 978

TOTAL 192946 3839 122702 74083
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4.4.3.1 Aménagement du cadre général — Augmentations/dotations

Ventilation des dotations

Augmentations (dotations) de l’exercice

Exploitation Financier Exceptionnel

Provisions reglementees

Provisions pour risques

Provisions pour dépreciation 3 839

TOTAL 3 839

4.4.3.2 Aménagement du cadre général — Diminutions/reprises

Néant

4.4.4 Precisions sur d’autres dettes
Les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

4.4.5 Produits constatés d’avance
La comptabilisation des produits de la formation Educateur de Jeunes Enfants (Droits
d’inscription et Scolarités) est proratisée en fonction de l’année universitaire qui s’étend
de septembre à août. Les produits reçus en septembre 2022 sont affectés à l’exercice
pour 4112ème et les 8112ème restants sont affectés sur 2023.

Les accompagnements VAE sont réalisés par sessions de petits groupes qui ont des
durées différentes selon les cas.

Les produits sont donc proratisés au cas par cas pour chaque session.

Concernant les produits de formation continue, se référer au point 3.1

Les produits constatés d’avance sont relatifs à l’exploitation, ils s’élèvent à la somme de
149 ~ € à la clôture de l’exercice 2022 et se décompose comme suit:

— Erasmus pour 26 637 €;

— Scolarités pour 122 820€.

CRFPE-2022-Annexe
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État des échéances des créances et des dettes à la clôture de
l’exercice

4.5.1 Etat des échéances des créances

ÉTAT DES CREANCES

Créances rattachées à des participations
u_ .~

Prêts
-J~ _________ _________

33 517

807 537 51 274

ETAT DES DETTES Montant brut A lan au plus A + d’l an et Sans A + de 5 ansau +

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes
auprès des

établissements de
credit

Emprunts et dettes financieres divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes

Produits constates d’avance

4.5

Montant brut À lan au plus À plus d’un an

51 274 51 274

468 534

Autres

Créances Clients et Comptes rattachés

z

Autres

Charges constatées d’avance

4.5.2 Etat des échéances des dettes

468 534

305 486 305 486

TOTAL

33 517

858 811

àlanmaximumà 3134841
l’origine

a plus d’l an à l’origine

176 180

141 317

291 663

141 317

291 663

731 736 2 226 925

731 736 2 226 925

7314 7314

TOTAL

149 457

3 724 594

149 457

765 931

CRFPE - 2022 - Annexe



crfpe

4.6 Compte de résultat

4.6.1 Ventilation des produits d’exploitation

Les produits se répartissent comme suit:

— Ventes de prestations de service;

— Concours publics et subventions d’exploitation;

— Ressources liées à la générosité du public.

46.1.1 Ventes de prestations de services

Formation
continue2022

FORMATIONS COURTES
Formation inter
Formation intra
Pré. a
Conseils Evaluations non
lucratif
Conseils Evaluations lucratif
FORMATIONS DIPLOMANTES
EJE EMPLOYEURS
CAFERUIS
CAP
Auxiliaire de .uériculture
Accom . ai nement VAE

Total Formation Continue

87 100
80 338

9 800

294 196
22 408

338 652
104 347
113 624
141 942

31 840

1 224 247

2022 Formation initiale

Concours entrée 51 315

Droits d’inscri.tion 43 690

Frais de scolarité 129 750
TOTAL EJE 224755
Activités annexes 8 764
TOTAL GENERAL 233 519

4.6.1.2 Concours publics et subventions d’exploitation

Le CRFPE est financé par des subventions

— Région pour 1 622 829 €;

— Autres pour 140 426 €
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4.6.2 Contributions volontaires en nature
L’association ne bénéficie d’aucune contribution volontaire en nature à l’exception de la
gestion bénévole de l’association par le Bureau du Conseil d’Administration.

4.6.3 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges et
produits
Honoraires des commissaires aux comptes

CAC

Au titre de la mission de contrôle legal des comptes 20 568

Au titre d’autres prestations

Honoraires totaux 20 568

4.6.4 Produits et charges exceptionnels
Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés
à l’activité courante de l’association.

Les produits exceptionnels sont relatifs aux quotes-parts de subvention d’investissement
virée au compte de résultat et à la reprise de provisions. Ils s’élèvent à la somme de
155379€.

Les charges exceptionnelles s’élèvent à 131 534€.
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5 Autres informations d’importance significatives

5.1 Les engagements de retraites et avantages assimilés
Notre entité ne provisionne pas ses engagements en matière d’indemnités de fin de
carrière (IFC) vis-à-vis de ses salariés dont les principales caractéristiques et hypothèses
retenues pour leur estimation à la date de clôture sont précisées ci-après.

Le CRFPE a choisi d’en externaliser la gestion. Au titre de l’exercice clos en 2022, le
CRFPE a versé sur son contrat IFC — SOGECAP 5 000 €.

La convention collective appliquée est la convention CN66 (IDCC n°413)
«Etablissements et services pour personnes inadaptées et handicapées ».

Le montant de notre engagement total correspondant au 31 décembre 2022 s’élève à
178679€.

Cet engagement est estimé selon la méthode historique retenue par notre entité
suivante : méthode rétrospective.

Les principales hypothèses sont les suivantes à la date de clôture:

— Age de départ à la retraite présumé à l’initiative du salarié : 62 ans pour les non-cadres
et 65 ans pour les cadres

— Taux d’actualisation : 3.70 %

— Taux d’augmentation annuel des salaires : 0.50 %

— Turnover: faible

— Pour la prise en compte du risque de mortalité, le pourcentage de survie résulte des
tables de mortalité officielles de l’insee distinctes hommes/femmes.

— Le taux de cotisations sociales «patronales » probable retenu à payer sur ces
indemnités est 48 %

5.2 Informations relatives à l’effectif
L’effectif moyen salarié y compris celui mis à disposition de l’entité se décompose ainsi,
par catégorie

Personnel mis à
Personnel salarie

disposition

Cadres 49

Non Cadres 17

TOTAL 66
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